
Les com ités 
com m u naux 
feux de forêt 
et les g rands 
i ncend ies 
par G u y  B E N O IT de CO I G NAC* 

Les "Grands Incend ies" 
Ce texte est extrait de la revue « Communes Forestières 
de France » n° 3/89. 

Quand i l  s'agit des incendies 
de forêt, i l  est d'une banalité déso­
lante d'affirmer encore aujourd'hui 
- comme on le faisait déjà i l  Y a 
plus de 1 00 ans - que les bilans 
les plus lourds, en ce qui concerne 
les surfaces détruites, ne sont pas 
enregistrés les années où l 'on a 
compté globalement le plus grand 
nom bre d ' i ncend ies ,  mais b ien 
celles où quelques "Grands Incen­
dies" ont déjoué la vigi lance des 
services de prévention et de lutte. 

C'est en effet sur un nombre 
infime de sin istres, 1 5  à 30 par an 
maximum, (soit moins de 1 % du 
total )  que reposent p lus de 50,  
voire 90 % des dégâts. 

En 1 986, à la suite des catas­
trophes qui détru isirent les forêts 
de  q u e l q u e s  s i tes prest i g i e u x  
( Eze, Mandelieu, La Ciotat, etc . . .  ) ,  
u n  certain nombre d e  personnes, 
convaincues qu'i l était i l lusoire de 

vou loir arrêter ces "catac lysmes 
qui dépassent l 'échelle humaine", 
avaient émis l ' idée que la seule 
façon d ' e n  réd u i re le no m b re 
(voire de les supprimer totalement) 
était de mettre en p lace dans 
chaque départe ment ,  l o rs des 
q u e l q u e s  j o u rs d e  " r i s q u e s  
majeurs" (au pire,  3 à 5 par an) ,  
une  sorte de plan ORSEC destiné 
à « Vaincre I mméd iatement des 
Grands I ncendies par l 'Attaque 
et la Neutra l isation Com plète 
des Eclosions » EN FORET ( 1 ) .  

En 1 987 puis 1 988, nous avons 
assisté à une absence quasi-totale 
de "Grand Incendie" (supérieurs à 
500 ha) ,  due essentiel lement au 
cl imat extrêmement favorable et 
aussi ,  il faut bien le dire ,  à une 
amélioration sensible de la rapidité 
des interventions (Guet armé ter­
restre et a é r i e n ,  patro u i l l e s  
Dangel , etc . . .  ) .  
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Certains furent même tentés de 
p e n s e r  q u 'e n f i n  l a  s o l u t i o n  
" m i rac l e "  p o u r  s u p p r i m e r  ces 
catastrophes était su r  le  po int  
d 'about i r  . . .  Malheureusement, la 
campagne 1 989 nous a montré , 
s ' i l  en était encore besoin ,  que, 
malgré tous les progrès réalisés 
durant les 20 dernières années, 
tant dans le domaine de la préven­
t ion que dans celu i  de la lutte , 
cette sol ut ion était encore très 
l o i ntai ne  et q u ' i l  était toujours 
aussi i l l usoire d'espérer arrêter les 
"Grands Incendies" déclarés que 
de vou loir lutter contre le cyclone 
H u g o  avec des  b r i se -vent  ou 
contre l'arme nucléaire avec des 
fusils ou même des blindés. 

L'extinction 
totale des 
éclosions 

Dans ces conditions, i l  apparait 
maintenant comme une évidence 
q u e  la s e u l e  arme contre l es  
"Grands Incendies" reste donc "la 
dissuasion", c'est-à-dire qu' i l  faut 
impérativement les empêcher de 
naître et donc "les tuer dans l'œuf" 
- comme dit le langage populaire 
- alors qu' i ls ne sont encore qu'un 
petit feu naissant facile à contrôler. 

En effet, quand un phénomène 
prend une allure exponentielle, ce 
qui est indéniablement le cas des 
"Grands Incendies", c'est en atta­
quant le mal à la racine qu'on a le 
plus de chances de le vaincre. 

Quels seraient donc les fac­
teurs qui permettraient d'envisager 
la mise sur pied de ce nouveau 
plan O R S EC évoqué ci-dessus 
contre les "Grands Incendies" ? 

O n  p e u t  e n  d é n o m brer  au  
moins cinq : 

( 1 ) Cf .  art ic le "Vig i lance en  
forêt" par G.  Benoit de  Coignac et 
R. Vidal - Revue Forêt Méditerra­
néenne Tome IX n° 1 ( 1 987) . 

(2)  patrou i l le  de survei l lance 
terrestre ou aérienne équipée de 
moyens légers d 'ext inct ion des 
feux.  



Photo 1 : Vigie : intérieur avec guetteur, carte, équipements radio. 

1 .- l Iotage préventif : L'effi­
cac i té  d u  g u et  a rmé (21 d ans  
l 'ext inct ion des fe ux  nai ssants 
grâce à sa rapidité d' intervention 
n'est plus à démontrer. 

Malheureusement, le système 
actuel avec ses "Détachements 
d ' intervention préventifs" ( D . I . P. ) ,  
avec ses  patroui l les "Dangel "  (31, 
avec ses bombard iers d 'eau en 
pré-alerte , etc . . .  ne dispose pas 
d ' assez d e  p e rs o n n e l  n i  d e  
moyens légers d'extinction rapide 
pour couvri r l 'ensemble du terri­
toire sensible .  Il faut donc envisa­
ger, au moins durant ces quelques 
j o u rs de  " r i sque  maj e u r" ,  u n e  
mobil isation beaucoup plus impor­
tante de pers o n n e s  mot ivées  
capab les de  donner  l 'a le rte et 
d'attaquer des feux naissants dans 
des délais extrêmement brefs (cer­
tainement inférieurs à 5 mn les 
jours de  vent supér ieur  à 1 00 
km/hl ·  

2.�Prévison : Une telle mobi­
l isation préalable ne peut évidem­
ment s'envisager que s'il est pos­
sible de prévoir de façon précise 
ces q u e l q u e s  j o u rs de r i sque  
majeur, sachant qu ' i ls sont très 
peu nombreux comme l'a encore 
démontré , après tant d 'autres , 

Photo R. Schiano. 

l 'année 1 989. A ce propos, tous 
les spécialistes (météorologistes, 
pompiers, forestiers) s'accordent à 
d ire que cette prévision est parfai­
tement poss ib le (surtout si l 'on 
s'en tient, dans un premier temps, 
aux risques d' incendies supérieurs 
à 500 ha) . 

3.- Organisation : Un calcul 
rapide montre que cette mobi l isa­
t ion except ionnel le devra porter 
sur plusieurs mi l l iers de personnes 
par département et qu'el le ne peut 
donc se fai re ,  à ce niveau, qu'en 
faisant appel à des groupes struc­
turés et connaissant parfaitement 

à l 'avance le territoire sur lequel ils 
auront à intervenir. 

4.- Moyens : Contrairement à 
ce que l 'on pourrait penser, ces 
m i s s i o n s  d ' a l e rte rap i d e  et  
d ' attaqu e  i m méd iate des  fe ux  
naissants n'ex igent pas un maté­
riel très coûteux. Ainsi ,  pour une 
équipe de 2 ou 3 personnes, on 
pourra se contenter de l 'équ ipe­
ment suivant : un véhicule léger (41, 
u n  porte  rad io  E .  R .  et u n  k i t  
"extincteur  forestier" (comportant 
une bâche souple de 200 à 300 l ,  
une  pompe et  une  lance) ainsi que 
quelques outi ls légers (batte à feu, 
rateau , pulvérisateur, etc . . .  ) .  

5.- Formation : Bien que les 
risques encourus et les compé­
tences requises pour ces missions 
d'alerte et d 'extinction des feux 
naissants (quelques ares au plus) 
n'aient rien de commun avec ceux 
liés à l 'action des pompiers qu i  
luttent contre les incendies décla­
r é s ,  i l  s e ra i n d i s p e n s a b l e  d e  
donner à tous ces personnels une 
fo rmat i o n  s u ff i sante  dans  l e s  
domaines des transmissions radio, 
du man iement  des "ext incteu rs 
forestiers" et surtout de la sécurité. 
Quelques manœuvres préalables, 
en vrai g randeur, sur le terrain ,  

(4) l a  réquisition de  véhicu les 
particul iers pourrait être envisagée 
( respo n s a b i l i t é s ,  a s s u r a n c e s ,  
etc . . .  ) 

(3) patrou i l les forestières équi­
pées de véhicules 4 x 4 Peugeot 
(Dangel ) ,  portant 5 à 600 l itres 
d'eau. 

Photo 2 : Comité communal feux de forêt. Le Tholonet, 1 990. 
Photo R. Schiano/Fomedi. 
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seraient aussi à prévoir afin que 
chacun connaisse parfaitement sa 
zone de survei l lance (point hauts, 
secteu rs sens ib les ,  d essertes ,  
etc . . .  ) .  

Les Comités 
communaux 
feux de forêt 

Comme le précise bien la cir­
culaire du Min istère de l ' Intérieur 
du 1 6  avril 1 984, dont nous avons 
repris l'essentiel dans l'encadré ci­
contre, l 'extinction ou le contrôle 
des feux naissants fait clairement 
partie des missions des "Comités 

C o m m u n a u x  F e u x  d e  Fo rêt"  
(C .C .F. F. ) .  Auss i ,  en dehors des 
pompiers et des forestiers déjà 
mobil isés et  de l'armée appelée 
(parfois un peu tard) en renfort, i l  
appara i t  c l a i r e m e n t  q u e  ces  
Comités, sous l 'autorité du Maire, 
responsable légal de la sécurité 
sur le territoire de sa commune, 
représentent la  structu re idéale 
pour cette mobil isation générale 
de toutes les personnes, associa­
tions et organismes locaux concer­
nés par la prévention des incen­
dies de forêt (5 ) .  Dans l'état actuel 

(5) l 'a lerte et l 'extinction des 
feux naissants c'est évidemment 
de la prévention, pas encore de la 
lutte . 

des choses, eux seuls peuvent 
apporter cet appoint de personnels 
v o l o n t a i re s  et d ' é q u i p e m e nts 
légers nécessai res à une aussi 
vaste opération . 

N'oublions pas aussi que l 'un 
des slogans des C .C .F. F. est le 
suivant : "Ne laissons pas la forêt 
seule face à ses ennemis !". Quoi 
de plus dissuasif en effet, vis à vis 
des incendiaires et des pyromanes 
éventuels, que de savoir que, les 
jours de risques majeurs, la forêt 
sera quadri l lée et sil lonnée par de 
nombreuses patroui l les "armées" 
pouvant à tout instant les sur­
prendre sur le fait et transmettre 
tous les indices utiles aux autori­
tés. 

Autrefo is ,  quand un i ncendie 

QU E FAIRE DANS NOTRE COMMUNE POUR NE PAS 
LAISSER LA FORET SEULE FACE AU DANGER ? 
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UN COMITE COMMUNAL FEUX DE FORETS 

* Ses membres sont des bénévoles tous amis de la forêt : 

propr ié ta i res ,  fo res t ie rs ,  
usagers, chasseurs, agriculteurs, 

sapeurs-pompiers, enseignants, 
etc . . .  

* Ses missions sont avant tout préventives : 

-Informer et sensibiliser. 
par l ' incitation au respect de la 

n atu re , par la  d iffu s ion  de la 
règ lementat ion en vigueur, par 
des animations auprès des sco­
laires, par l'organisation de mani­
festations sur la protection des 
bois, forêts, garrigues, etc. 

* Ses moyens 

casquettes ,  brassards,  etc . . .  
supports d ' information (affiches, 
dépl iants, photos, . . .  ) ,  j umel les ,  

-ConnaÎtre le terrain. 
pour mettre à jour les cartes 

existantes : zones sensibles et 
é q u i p e m e nts (p i s tes ,  po i n ts  
d'eau , . . .  ) ,  pour proposer des équi­
pements complémentaires et des 
entretiens, pour assurer une pré­
sence sur le terrain les jours de 
hauts risques (guet, surveillance 
mobile , . . .  ) pour assurer la mainte­
nance de la signalisation sur les 
pistes (Défense des forêts contre 
l ' incendie) 

cartes preCises, petit maté rie l  
d'extinction , moyens d e  liaisons 
rad i o ,  v é h i c u l e s  l é g e rs ,  e tc .  

Leur rôle est reconnu par un  
a r rê té  m u n i c i pa l  et l e  ma i re  
préside l e  comité. 

-En cas de sinistre. 
alerter les sapeurs-pompiers 

et les person nes menacées, si 
possible essayer d'étouffer le feu 
naissant ,  prêter son concours 
pour l 'organ isation des secours 
(gu idage, ravitai l lement, etc) . 

Chaque comité pourra mener les 
actions les plus adaptées à sa 
commune et à ses possibil ités .  



éclatait, on sonnait le tocsin et 
sous la conduite de ses élus, c'est 
tou te  l a  p o p u l a t i o n  d e  l a  
co mmune ,  particu l iers ,  proprié­
tai res , g roupes p l us  ou mo ins  
c o m p éte nts qu i  c o n st i t u a i e n t 
l'essentiel des intervenants contre 
ces sinistres. Depuis plus de 20 
ans, et pour des raisons bien com­
préhensibles, l ' intervention de plus 
en plus exclusive des spécial istes 
de la D .F.C. ! .  (Défense des forêts 
contre l ' incendie - forestiers pour 
la prévent ion,  pompiers pour la 
lutte - les avait peu à peu démo­
bi l isés. N'est- i l  pas grand temps 
q u 'au  s e i n  des  C . C . F. F. ,  l ' o n  
redonne u n  rôle vraiment uti le à 
tous ces bénévoles qui  ne deman­
dent qu'à rendre service plutôt que 
d'assister, indifférents ou désolés -
mais impuissants - à ces catas­
trophes ? 

En temps normal , les C.C.F. F. 
re mpl issent  déjà des m iss ions 
importantes - mais souvent peu 
valor isantes - d ' i n format ion du  
public, de  débrouissai l lement, de 

_ . La prévention 
toute l'année 

• SUsciter des actions 
communales où se 
retrouvent tous les 
membres et les habitants. 

• Suggérer des 
aménagements de DFCI 
et d'accueIl pour le public, 
etc. 

s u rv e i l l ance  et  d 'a l e rt e .  M a i s  
quel le motivation et quel enthou­
siasme seront ceux de ces per­
son n es q u i ,  l o rs des jou rs de 
risques majeurs et  après s 'y  être 
préparées,  seront i nvest ies de 
cette respo nsabi l i té except ion-

Qu'est-ce que ça coûte ? 
• Un peu de temps libre les Jours a haut risque . 

• Oc la motivation de la part des responsables communaux 
pour une prévention active. 

• Un mlmmum 
d'éqUIpement; 

• Un Yétllcule de patrOUille 
ou de première Interven­
tion (même d'occasion ). 

• Des moyens radio. 

• Des Jumelles, des caftes. 

• Un SIgne distinctif: 
comOlnalson et casquette 
oranges. 

• Un espnt d"éQUlpe . 

nelle : participer, au niveau com­
munal, départemental ou régional 
et en concertat ion étroite avec 
pompiers et forestiers, à la réduc­
tion voire à l 'éradication totale des 
"Grands Incendies" ? • 

G . B.C 
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